
Decret n° 2000-147/PRN/MDR du 5 mai 2000, determi-
nant les attributions du ministre du developpement rural. 

Le President de Ia Republique, 

Vu Ia Constitution du 4 aout 1999 ; 

Vu le decret n° 005-99/PRN du 31 decembre 1999, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le decret n° 2000-001/PRN du 5 janvier 2000, portant 
composition du Gouvemernent ; 

Le conseil des ministres entendu : 

Decrele: 

Article premier - Le ministre du developpcment rural est 
charge, en relation avec Jes ministres concemes, de !'elaboration 
el de la mise en a:uvre de la politique nationale en matiere de 
developpement rural conformernent aux orientations definies par 
le Gouvememenl. 

A ce titre, il exerce [es attributions suivantes : 

1. Conception et mise en reuvre des politiques et strategies en 
matiere d'agriculture et d'encadrement des organisations rurales; 

2. Elaboration, mise en ceuvre, suivi et evaluation des pro­
grammes et projets de developpement agricole, d'organisation et 
d'encadrement rural; 

3. Elaboration et mise en ceuvre des programmes de vulga­
risation agricole ; 

4. Elaboration et mise en ceuvre des programmes d'anima­
tion, de formation, d'encadrement et d'appui au monde rural; 

5. Elaboration, application et controle de la reglcmentation en 
matiere d'agriculture, de code rural et d'organisation du rnonde rural; 

6. Elaboration de la rcglcmcntation regissant le mouvement 
cooperatif et suivi de sa misc en ccuvre ; 

7. Elaboration ct misc en a:uvre des programmes d'amelioration 
des systemes de production agricole et de protection des vegetaux ; 

8. Realisation et execution des programmes de recherche 
agronomique ; 

9. Maitrise d'ouvrage des infrastructures ct d'equipements 
a buts agricoles ; 

10. Exercice de la tutelle technique sur lcs etablissements 
publics, societes d'Etat et socictcs d'cconomie mixte relevant de 
son domaine de competence ; 

11. Gestion des relations avec les organismes nationaux in­
tervenant dans son domaine de competence ; 

12. Relations avec les organisations et institutions interna­
tionales intervenant dans son domaine de competence en rela­
tion avec le ministere des affa.ires etrangeres, de la cooperation 
et de !'integration africaine. 

Art. 2 - Sant et demeurent abrogees toutes dispositions con­
tra.ires au present decret. 

Art. 3 - Le Premier ministre et le ministre du developpe­
ment rural sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'appli­
cation du present decret qui sera publie au Journal Officiel de la 
Republique du Niger. 

Fait a Niamey, le 21 avril 2000 

Le Premier ministre 

Rama Amadou 

Le President de la Republique 

Mamadou Tandja. 

Le ministre du developpement rural 

Boukary Wassalke. 


